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PlanPlan

�� 1. L1. L’’accraccrééditation du Cofracditation du Cofrac
�� DDééfinitions finitions 
�� La place de lLa place de l ’’accraccr ééditation au niveau international et ditation au niveau international et 

franfran ççaisais

�� 2. Les sch2. Les schéémas dmas d’’accraccrééditation pour les ditation pour les 
certifications agrocertifications agro--alimentairesalimentaires
�� Les certifications de produits et servicesLes certifications de produits et services
�� Les certifications de systLes certifications de syst èèmes mes 
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1. L1. L’’Accreditation du CofracAccreditation du Cofrac



Schémas d’accréditation pour les Certifications AgroSandrine DUPIN 22/03/07

1.1. D1.1. Dééfinition de lfinition de l ’’accraccr ééditation /  la ditation /  la 
certification certification 

� Accréditation = Attestation délivrée par une tierce 
partie, ayant rapport à un organisme d’évaluation de la 
conformité, constituant une reconnaissance formelle de 
la compétence de ce dernier à réaliser des activités 
spécifiques d’évaluation de la conformité. (NF EN ISO/CEI 17011 §3.1)

=> Évaluation d’un organisme (de certification par 
exemple) pour vérifier : 

� Son Indépendance
� Son Impartialité
� Sa Compétence 
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1.1. D1.1. Dééfinition de lfinition de l ’’accraccr ééditation /  la ditation /  la 
certificationcertification

� Certification = Attestation réalisée par une tierce 
partie, relative à des produits, des processus, des 
systèmes ou des personnes (NF EN ISO/CEI 170000, §5.5)

⇒Assurance par un organisme certificateur
sur la conformité d’un produit, processus, (…) par 
rapport à un référentiel
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Organisme certifié : 
Industriels, Commerces, 

Exploitations agricoles, forestières, etc.

Organismes Certificateurs

Organisme Accréditeur 
national (Cofrac)

Accréditation selon une norme

Certification selon un référentiel

Clients des organismes certifiés 
et prescripteurs :

Grande distribution, Marchés publics, 
Fournisseurs de GMS, etc.

Client finaux : Client finaux : consommateurs finauxconsommateurs finaux

Cahier des charges 
Achats
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1.2. Les organismes d1.2. Les organismes d ’’accraccr ééditationditation

REFERENCE REFERENCE 

�� Norme NF EN ISO/CEI 17011 de mai 2005 :
Exigences générales pour les organismes 
d’accréditation procédant à l’accréditation 
d’organismes d’évaluation de la conformité

⇒⇒ Organismes impartiaux, indOrganismes impartiaux, indéépendants et pendants et 
compcompéétentstents
⇒⇒ Prestations interdites : conseils, certifications, Prestations interdites : conseils, certifications, 
normalisation, etc.normalisation, etc.
⇒⇒ Et bientôt Service dEt bientôt Service d’’IntIntéérêt Grêt Géénnééral encadrral encadréé par la par la 
rrééglementation communautaire europglementation communautaire europééenne (prenne (préévue vue 
pour mipour mi--2008)2008)
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1.2. Les organismes d1.2. Les organismes d ’’accraccr ééditationditation

Accréditeur
Isolé UKAS COFRAC

Accréditeur
Isolé

AFNOR

Pouvoirs publics

Stakeholders

MLA Régional
Exple : EA

CEN

CEE

Stakeholders

Évaluation par les pairs 
organisée au niveau régional

MLA Mondial
IAF

ISO –
CASCO

OMC

Stakeholders

Évaluation par les pairs 
Organisée par IAF
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1.3. Le 1.3. Le COmitCOmit éé FRanFRanççaisais dd’’ACcrACcr ééditationditation

�� Association Association àà but non lucratif (selon la loi du 1er but non lucratif (selon la loi du 1er 
juillet 1901), indjuillet 1901), indéépendant de pendant de ÉÉtattat

�� Il n'est pas nIl n'est pas néécessaire d'être membre pour être cessaire d'être membre pour être 
accraccrééditditéé

�� Les membres sont rLes membres sont réépartis en 4 collpartis en 4 collèèges et ges et 
participent participent àà chaque commission (aprchaque commission (aprèès s éélection) :lection) :

Groupements professionnels
recourant aux services

du collège A

Groupements professionnels
recourant aux services

du collège A
Pouvoirs
publics

Pouvoirs
publics

Entités 
accréditées

Utilisateurs 
finaux, groupements 
de consommateurs,
acheteurs publics
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1.3. Le1.3. Le COmitCOmit éé FRanFRanççaisais dd’’ACcrACcr ééditationditation

Conseil
d’administration

Commission 
d’audit interne

Directeur Général

Comité
de section

Services généraux :
Achat, compta, 

Secrétaire général, 
RH

Laboratoires
ISO 17025

Inspection
ISO 17020

Certification 
de SMQ, 
SME, de 
Personnels, 
Qualification

ISO 17021
•ISO/CEI 17024 
•Etc.

Certification 
de Produits et 

services
NF EN 45011

Évaluateurs qualité et techniques externes

Responsables 
technique et 

qualité

4 sections

Comité
de section

Comité
de section

Comité
de section

Légende :

Instances collégiales

Structure permanente

Sous-traitants



Schémas d’accréditation pour les Certifications AgroSandrine DUPIN 22/03/07

2. Les sch2. Les sch éémas dmas d ’’accraccr ééditation pour ditation pour 
les certifications agroles certifications agro --alimentaires alimentaires 

SchSchéémas dmas d’’accraccrééditation actuellement ditation actuellement 
ouverts au sein du Cofracouverts au sein du Cofrac
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2.1. Les certifications de Produits2.1. Les certifications de Produits

�� En B to B : dEn B to B : déémarche volontaire, sans marche volontaire, sans 
communication au consommateur finalcommunication au consommateur final
�� (Agriculture Raisonn(Agriculture Raisonn éée)e)

�� International Food Standard (et bientôt IFSInternational Food Standard (et bientôt IFS LogisticLogistic ))

�� British British Retailers Retailers Consortium standards (BRC Food, CP, Consortium standards (BRC Food, CP, 
IOP)IOP)

�� EurepGAP (EurepGAP ( FlowersFlowers , , VegetablesVegetables , , Integrated FarmIntegrated Farm
Assurance, Assurance, IntegratedIntegrated Aquaculture Assurance, Coffee)Aquaculture Assurance, Coffee)

⇒⇒RRééfféérentiels privrentiels privéés disponibles auprs disponibles auprèès des s des 
prescripteursprescripteurs
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2.1. Les certifications de Produits2.1. Les certifications de Produits

�� Les Signes dLes Signes d’’identification de la Qualitidentification de la Qualitéé et de et de 
ll’’origineorigine
�� Label Rouge Label Rouge 
�� Appellation dAppellation d ’’Origine ContrôlOrigine Contrôl éée ou Prote ou Prot ééggééee
�� Indication GIndication G ééographique Protographique Prot ééggééee
�� Agriculture BiologiqueAgriculture Biologique

�� La Certification de ConformitLa Certification de Conformitéé ProduitProduit

⇒⇒«« LabelsLabels »» prpréésents sur lsents sur l’é’étiquette du produit, tiquette du produit, 
ggéérréés par ls par l’É’Étattat

⇒⇒ LLéégislation frangislation franççaise (LOA 2006)aise (LOA 2006)
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2.1. Les certifications de Produits et 2.1. Les certifications de Produits et 
ServicesServices

�� RRééfféérentiels drentiels d’’accraccrééditation = exigences pour les OC : ditation = exigences pour les OC : 
��NF EN 45011 : Exigences gNF EN 45011 : Exigences g éénnéérales relatives aux rales relatives aux 

organismes procorganismes proc éédant dant àà la certification de la certification de 
produitsproduits
� Définit les exigences sur indépendance, impartialit é et 

compétence

��Guide IAF GD 5 : Guide dGuide IAF GD 5 : Guide d ’’application de la norme application de la norme 
EN 45011EN 45011
� Précise certaines exigences

��Exigences dExigences d ééfinies par les prescripteursfinies par les prescripteurs
� Exigences supplémentaires imposées par les prescrip teurs, 

par exemple dans les parties 1 et 3 du référentiel IFS Food

��Exigences spExigences sp éécifiques par schcifiques par sch ééma de certificationma de certification
� Explication du Cofrac et lien entre les différents documents 
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2.1. Les certifications de Produits et 2.1. Les certifications de Produits et 
ServicesServices

�� AccrAccrééditation obligatoire des OC pour ces ditation obligatoire des OC pour ces 
schschéémas par le Cofrac ou tout organisme mas par le Cofrac ou tout organisme 
dd’’accraccrééditation signataire de lditation signataire de l’’accord de accord de 
reconnaissance reconnaissance dd’’EAEA
��Par voie rPar voie r ééglementaire (SIQO, CCP, AR)glementaire (SIQO, CCP, AR)
��Par les prescripteurs privPar les prescripteurs priv éés (EurepGAP, IFS, s (EurepGAP, IFS, 

BRC)BRC)
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2.2. Les certifications de syst2.2. Les certifications de syst èèmes de mes de 
managementmanagement

�� ISO 9001ISO 9001
��RRééfféérentiels drentiels d ’’accraccr ééditation = NF EN 45012 + ditation = NF EN 45012 + 

Guide IAF GD 2Guide IAF GD 2

�� ISO 14001ISO 14001
��RRééfféérentiels drentiels d ’’accraccr ééditation = Guide ISO/CEI 66 ditation = Guide ISO/CEI 66 

+ Guide IAF GD 6+ Guide IAF GD 6
⇒⇒A partir du 01/07/07, accrA partir du 01/07/07, accrééditations selon la norme ditations selon la norme 

ISO 17021 (fusion NF EN 45012 + guide ISO/CEI 66)ISO 17021 (fusion NF EN 45012 + guide ISO/CEI 66)

�� ISO 22000ISO 22000
��RRééfféérentiel drentiel d ’’accraccr ééditation = ISO/TS 22003 ditation = ISO/TS 22003 

quand elle sera parue en franquand elle sera parue en fran ççais, sinon CEPE REF 25ais, sinon CEPE REF 25
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2.2. Les certifications de syst2.2. Les certifications de syst èèmes de mes de 
managementmanagement

�� ISO 17021 et ISO/TS 22003 bâties selon le ISO 17021 et ISO/TS 22003 bâties selon le 
même modmême modèèle de rle de rééfféérentiel drentiel d’’accraccrééditation et ditation et 
donc ddonc dééfinies exigences pour les OC sur : finies exigences pour les OC sur : 
�� IndInd éépendance, Impartialitpendance, Impartialit éé et Compet Comp éétence des tence des 

OC OC 
��Mais plus prMais plus pr ééciscis éément : structure prment : structure pr ééservant servant 

ll ’’ impartialitimpartialit éé, dur, dur éées des audits, qualifications es des audits, qualifications 
des auditeurs, certifications multides auditeurs, certifications multi --sites, sites, 
transferts dtransferts d ’’activitactivit éés, etc.s, etc.

�� Attention : accrAttention : accrééditation volontaire pour tous ditation volontaire pour tous 
ces schces schéémasmas
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Organisme certifié : 
Industriels, Commerces, 

Exploitations agricoles, forestières, etc.

Organismes Certificateurs

Organisme Accréditeur 
national (Cofrac)

Accréditation selon une norme

Certification selon un référentiel Audit de certification

ÉÉvaluation valuation 
dd’’ AccrAccrééditationditation

Au siège

Observation
d’activité de 
certification

Clients des organismes certifiés 
et prescripteurs :

Grande distribution, Marchés publics, 
Fournisseurs de GMS, etc.

Client finaux : Client finaux : consommateurs finauxconsommateurs finaux

Cahier des charges 
Achats
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ConclusionConclusion

�� LL’’accraccrééditation = arbitre de la certificationditation = arbitre de la certification
�� Mais lMais l’’accraccrééditation nditation n’’est pas obligatoire pour est pas obligatoire pour 

tous les systtous les systèèmes de certification mes de certification 
�� LL’’accraccrééditation est encadrditation est encadréée : e : 

�� par des normes internationales, par des normes internationales, 
�� par les rpar les r èèglementations franglementations fran ççaises et aises et 

europeurop ééennesennes
�� et par des ret par des r èègles dgles d ééfinies par toutes les parties finies par toutes les parties 

intint ééressress éées (OC, Clients des OC, Prescripteurs es (OC, Clients des OC, Prescripteurs 
et Pouvoirs publics)et Pouvoirs publics)

�� Pas plus, ni moins : EA le vPas plus, ni moins : EA le véérifie tous les 4 rifie tous les 4 
ans. ans. 


